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Absences non remplacées : 

Le scandale s’explique ! 
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Nous mesurons donc qu’entre les moyens mobilisés en octobre 2018 dans le 1er 

degré de l’Académie (3326 emplois) et le plafond d’emplois pour la rentrée 2023 

(3184 emplois). Ce sont 142 emplois qui ont disparu quand l’admi-

nistration communique sur la création de dizaines d’emplois 

lors des cartes scolaires successives.  
Corrèze : -46 emplois (4.41% du plafond d’emploi 2023) 

Creuse : -39 emplois (7.06% du plafond d’emploi 2023) 

Haute Vienne : -58 emplois (3.64% du plafond d’emploi 2023) 

A la lecture de ces éléments, les difficultés de remplacement trouvent une expli-

cation simple : le désengagement de l’institution dans les écoles de l’Académie.  
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On constate que, pour les personnels du 1er degré, le taux d’absence pour congés de maladie ordinaire 

est très inférieur dans l’Académie par rapport à la moyenne nationale. Idem pour les congés maternité.  

Par contre, le taux d’absence est très supérieur à la moyenne nationale (de près de 50%)  sur les con-

gés imputables au service (accident de service, maladie professionnelle). Cette situation devrait aler-

ter l’employeur plutôt que de culpabiliser les agents.  

Statistiques taux d’absence :  
Sources : dernier bilan social du rectorat 2019 (dernier bilan social produit) 
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Absences non remplacées : 

Le scandale s’explique ! 

La Rectrice a longtemps refusé de produire les informations relatives au remplacement. Aujourd’hui, les 

informations données permettent de mettre en évidence l’incapacité de l’institution à assurer les rem-

placements de personnels absents. En effet, le document fourni met en évidence que sur  52 790 demi-

journées d’absence à remplacer, seules 39 595 demi-journées ont pu être remplacées soit 75% !  

Plus clairement, l’administration n’est pas en capacité de remplacer 25% des 

absences en moyenne sur l’Académie !  
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